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Abstract: The author examines the origins of  the 1966 Canada 
Assistance Plan (CAP) from a Quebec perspective. In this ar- 
ticle, the final in a series o f  four contributions to  the Review 
covering this subject, the author explores the role of the federal 
Ministry o f  Finance and its officials, focusing on the tensions 
between the Ministry o f  Finance, the Ministry o f  Health and 
Welfare, and the Privy Council. The author argues that Que- 
bec's demand to opt-out o f  shared cost programs with financial 
compensation was intended by the Lesage government to  achieve 
entrenchment o f  a special status for Quebec in Canadian federal 
fiscal and social policy. He goes on to suggest that the actions 
o f  the federal Ministry o f  Finance were calculated to  limit the 
impact o f  any provisional measures agreed to in the preparative 
discussions to  the Act so as to  deny any special status t o  Quebec. 
This was accomplished by making the provisional arrangements 
with Quebec equally available to  the provinces. Finally the au- 
thor argues that this rejection of  the demands of  Quebec has 
been kept in the shadow in other versions of the origins o f  CAP. 

3. La recherche d'une stratCgie pour obtemphrer au statut 
particulier du QuCbec (1965-1966) 

Entre I'adoption de la Loi sur les programmes e'tablis (arrangements provi- 
soires) au printemps 1965 et la presentation des propositions federales sur 
les arrangements fiscaux faite par Mitchell Sharp dans le cadre d'une reunion 
du Comit6 du regime fiscal en septembre 1966, le ministbre des Finances met 
au point une nouvelle strategic federale des relations federales-provinciales 
dans les champs de la fiscalitd et des politiques sociales. A1 Johnson coor- 
donne cette ddmarche. I1 travaille en collaboration Qtroite avec son ministre, 
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Gordon jusqu'en novembre 1965, puis Sharp, et avec son sous-ministre 
Bryce. Johnson bdnkficie d'une exceptionnelle confiance de la part de ses 
supkrieurs au ministkre. 

Pour mettre au point la stratkgie, Johnson constitue, dks le dkbut de 
l'annde 1965, une kquipe restreinte de hauts fonctionnaires du ministkre 
des Finances, composke de Gallant, Clark et Garner, B laquelle se joint, 
entre l'automne 1965 et le printemps 1966, un conseiller spkcial, Ronald 
Burns. Ronald M. Burns dtait un ancien directeur du service des relations 
fkdkrales-provinciales au ministkre fkdkral des Finances dans les annkes 50, 
devenu par la suite sous-ministre de Finances au Manitoba de 1960 B 1965, 
puis directeur de llInstitut des affaires intergouvernementales de llUniversitd 
Queen's B partir de l'ktk 1965. I1 avait participk B la Confkrence fdddrale- 
provinciale de Qukbec en mars-avril 1964 comme membre de la dklkgation 
manitobaine et maintenait des contacts avec A1 J o h n ~ o n . ~  

Entre mars 1965 et l'ktd 1966, ce ((task force)) se rkunit rkgulikrement 
pour dresser le bilan des programmes & frais partagks en tenant compte 
B la fois des arrangements provisoires et de la prkparation des arrange- 
ments fiscaux de 1967-1972. Les rkunions sont souvent structurkes autour 
de documents de travail prkparks par B ~ r n s . ~  Les textes de Burns ktaient 
d'abord discutks dans des rkunions auxquelles participaient Bryce, John- 
son, Gallant et Garner.4 Ces derniers, B l'occasion des rkunions, avaient 
pris I'habitude de soumettre des questions dklicates B Burns. Dans ces 
textes, destinks B l'usage interne au ministbre des Finances, Burns est plus 
clair que dans d'autres comptes rendus publiks B la m2me kpoque dans des 
revues s~ientifiques.~ 

Tout en jouissant d'une influence dkterminante sur le gouvernement, le 
ministkre des Finances, en 1965 et au dkbut de 1966, met de l'avant une 
orientation qui rencontre des rkticences au Conseil privk et au ministkre 
de la Santk et du Bien-Citre. En remettant en question les programmes B 
frais partag& dans le champ du ministkre de la Santk et du Bien-Ctre, les 
propositions du ministkre des Finances heurtent la direction du ministbre de 
la Santk et du Bien-Ctre, qui chkrissait la mkthode des programmes B frais 
partagks, dans lesquels les subsides fkdkraux ktaient assortis de conditions 
que les provinces devaient respecter. 

La position des ministkre des Finances sur les programmes a frais par- 
tagks paraissait assez proche de celle du Conseil privk et du Bureau du 
premier ministre, sauf sur un point non nkgligeable, soit la flexibilitk que le 
gouvernement fkdkral devait dkmontrer face B l'octroi d'un kventuel statut 
particulier au Qukbec, sur le plan des politiques sociales et fiscales. 

A llautomne 1965 et au debut de 1966 en particulier, il y a des dif- 
fkrences notables entre la direction du ministbre des Finances et celle du 
gouvernement sur cette dklicate question du statut particulier du Qukbec. 
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En effet, la direction du ministhre des Finances ktait plus intransigeante 
sur ce point que le premier ministre Pearson et deux de ses proches con- 
seillers, Gordon Robertson et Tom Kent. Cette difference ressort dans leurs 
kvaluations des arrangements provisoires de 1965 et du statut particulier 
qu'ils reprksentaient de facto pour le Qukbec. Pearson, Robertson et Kent 
trouvaient que c'ktait une bonne chose, tandis que Sharp, Bryce et Johnson 
trouvaient que c'ktait une ctmauvaise chose)). 

Suite B une discussion tendue qu'il venait d'avoir avec Robertson sur ce 
sujet au dkbut de 1966, Johnson se confiait B Bryce dans les termes suivants : 

[. . .] Mr. Robertson pointed out that our reasoning with respect to 
shared-cost programmes was based upon the assumption that contracting- 
out was a "bad thing" -that it would lead to an associate state. He said 
he was not inclined to accept this proposition: he thought contracting-out 
might well give Quebec the special status she seems to want, for symbolic 
reasons, and that, having accomplished this, she might be deterred from 
asking for further measures which would make manifest, in Quebec, the 
special status which that province enjoyed. Putting this another way 
around, Mr. Robertson suggested that to take away the particular status 
Quebec enjoys under the Established Programs Act might have the result 
of accelerating her demands in respect of family allowances and old age 
security, and vice versa. I held to my view, supported by Hardy, that 
present arrangements would tend to crystaIlize a separate status posi- 
tion; that it wouldn't deter Quebec in any further demands which might 
be made in respect of other programmes; and that it created a sym- 
bol of division which would be harmful not only to the English-speaking 
provinces but to Quebec as wells6 

Mais plus tard, dans le courant de l'annke 1966, la position du ministkre 
des Finances devient plus clairement celle du gouvernement. Cela veut dire 
que Pearson et Robertson finissent par s9y rallier. Ce ralliement est favorisk 
par le remplacement de Tom Kent par Marc Lalonde dans l'entourage du 
premier ministre et par la montke politique de T r ~ d e a u . ~  

La stratkgie d'abord dkployi!e par le ministbre des Finances, puis entkri- 
n4e par le gouvernement f6dQal au cours des annkes 1965 et 1966, se recon- 
nait aux traits suiwnts : 

1) I1 faut penser la question des arrangements provisoires de 1965 concer- 
nant les programmes B frais partagks, consentis en 1964 et institution- 
nalisks en 1965, B l'intkrieur de la dkmarche prbparatoire aux arrange- 
ments fiscaux de 1967 sous l'kgide du Comiti! du rdgime fiscal prksidi! 
par le ministre fkdkral des Finances. Cela signifie qu'il n'est pas ques- 
tion de negocier le passage des arrangements provisoires B des arrange- 
ments permanents en s'inspirant du scknario proposk par le Quebec 
en 1964. Les arrangements permanents concernant les programmes 
B frais partagks sont indissociables des ententes fkdkrales-provinciales 
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concernant l'ensemble de la fiscalitk. Ainsi, la sortie des arrangements 
provisoires de 1965 se fera B l'intkrieur du Comitk du regime fiscal, ou 
bien elle ne se fera pas. 

2) I1 faut stopper l'krosion du pouvoir fiscal du gouvernement fkdkral qui 
s'est dkveloppke depuis la fin des annkes 50 et qui a franchi un bond im- 
portant suite B l'adoption de la loi sur le financement des programmes 
ktablis (arrangements provisoires) de 1965 et aux accords supplkmen- 
taires signks en vertu de cette loi avec le Q ~ k b e c . ~  Dans cette perspec- 
tive, il n'est pas question de conckder aux provinces, notamment au 
Qukbec, de nouveaux points d'impbt. C'est 18 du moins l'opinion ferme 
de la haute direction du ministhre des Finances. Le 29 juin 1965, dans 
un mkmorandum B Bryce, Johnson s'exprimait de la faqon suivante sur 
les abattements fiscaux : ((As you know, I share your strong views, and 
those of the Minister (W. Gordon), that we must not give up any more 
of the income tax field. Nor do I think this possibility should be put to 
Ministers)) .g 

En additionnant aux 24 points d'imp6t sur le revenu des particuliers 
obtenus par les provinces dans le cadre des arrangements fiscaux de 1962, 
rkvisks B l'automne 1963 et au printemps 1964,1° les 3 points d'imp6t obte- 
nus par le Qukbec en 1964 pour les allocations aux enfants de 16-17 ans et 
les 20 points obtenus dans le cadre des arrangements provisoires, on arrive, 
pour l'annke 1966, B un total de 47 points d'impbt enlevks au gouvernement 
fkdkral.ll En soustrayant le point d'imp6t octroy6 pour l'assistance B la 
formation technique et professionnelle dont la pkriode provisoire arrivait B 
kchkance le 31 mars 196712 et que le gouvernement fkdkral avait dkcidk de 
ne pas prolonger, Burns, en prenant l'annke 1967 comme point de rkfkrence, 
arrivait B un total de 46 points d'imp6t sur le revenu des particuliers qui au 
Qu6bec se trouvaient ((removed from federal jurisdiction)).13 

Selon Burns, si cette tendance se maintient, le gouvernement fkdkral 
risque de se retrouver avec moins de 50% de la fiscalitk sur le revenu des 
particuliers. Cette tendance conduirait B une krosion incompatible avec 
I'intkrEt national et l'unitk canadienne. Le gouvernement du Canada doit 
se ressaisir s'il veut ctretenir une tr&s large mesure de son autoritk fiscale 
nkcessaire pour influencer l'kconomie du pays)).14 I1 doit alors dresser une 
digue pour bloquer de nouvelles demandes d'abattements et, si possible, 
rkcupkrer des points d'impbt transfkrks c(provisoirements.15 

3) Comme le Qukbec est la seule province B s'etre prkvalue des arrange- 
ments provisoires offerts & toutes les provinces par le gouvernement 
f6dkral en 1965, les arrangements provisoires signifient, du moins pen- 
dant la pkriode provisoire, l'obtention d'un certain statut particulier 
pour le Qukbec. Ce statut particulier a ktk rkduit B une portke 
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symbolique en raison des modalitks institutionnelles fixkes dans la Loi 
qui empechent le Qukbec de changer ses programmes sociaux pen- 
dant la pkriode provisoire. Par contre, sur le plan de la fiscalitk, le 
Qukbec se retrouve dans une position singulikre par rapport aux autres 
provinces, en disposant de 20 points d'imp8t de plus que ces dernikres, 
sans compter les 3 points des allocations scolaires soumis B la pkrkquation. 
Or ce statut particulier, pour le ministkre des Finances, apparait inac- 
ceptable et doit 6tre kliminb. Voici comment s'exprime Burns B ce sujet : 

If "contracting out" by a single province is not in the national interest, 
then a solution must be found that places all provinces on the same 
footing.16 

The plan discussed in this paper is formed on the assumption that as a 
general concept, "contracting out" by one province, Quebec, is not in the 
interests of national unity and that ways and means must be sought to 
set all provinces on as nearly the same basic footing as may be consistent 
with the requirements of the situation.17 

Dans un mkmoire antkrieur produit sur les programmes B frais partag&, 
Burns cache mal sa dkception devant les concessions faites au Qukbec par 
le gouvernement fkdkral sur la dkfensive en 1964 : ((It is obvious that the 
federal government was seriously concerned with the deterioration of its rela- 
tions with Quebec and adopted a ((guilt complew approach to the situation 
with the result that it made numerous concessions, perhaps even beyond 
what was required or expected)).18 Plus loin, il parle des ((contracting out 
privileges)) .lg 

Pour remettre le Qukbec sur le meme pied que les autres provinces, 
deux choix s'offrent au gouvernement f6dkral: enlever au Qukbec la totalitk 
ou une partie des points d'impbt conckdks en 1965; ou bien, faire aux autres 
provinces les concessions dkjB faites au Qukbec en 1965. En janvier 1966, 
Burns n'avait pas encore renonck B la possibilitk de rkcupkrer les points 
d'imp6t conckdks au Qukbec en 1965 suite & une confrontation avec le gou- 
vernement du Qukbe~.~O Mais dans son document d ' a ~ r i l , ~ ~  il ne revenait 
plus sur cette possibilitk, sans doute parce qu'il avait ktk convaincu par les 
autres membres du groupe de travail du ministkre des Finances qu'un tel 
scknario ktait contre-indiquk. Comme le premier choix est politiquement 
dklicat, voire impossible, le deuxibme choix  impose.^^ 

En somme, la stratkgie mise de l'avant par le ministkre des Finances 
pour normaliser les concessions faites au Qukbec en 1965 s'apparente & ce 
que certains ont appelk le ((federal opting out)). Pour empecher le Qukbec 
de se retirer seul des programmes B frais partagks, le fkdkral va se retirer 
lui-m6me de ces programmes en les abandonnant aux provinces, en meme 
temps que les points d'imp6t. C'ktait 18, pour le ministkre des Finances, 
le prix B payer pour revenir au fkdkralisme symktrique malmenk par les 
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renoncer B imposer aux provinces certaines conditions minimales B respecter, 
en retour de la contribution financihe du f6dQa1.33 

Cette pr6occupation du ministkre des Finances amkne Johnson et Bryce 
B critiquer s6vkrement un document prkpark par le Conseil priv6, B la fin 
de juin, pour la conf6rence de j ~ i l l e t . ~ ~  Johnson entre autres trouvait inac- 
ceptable que ce document puisse donner l'impression d'accepter l'kmergence 
d'un statut particulier pour le Quebec dans les politiques sociales et meme 
de consid6rer la possibilitd d'accorder dans l'avenir de nouveaux points 
d1imp6t aux provinces. Dans sa propre copie du document, Johnson com- 
mente de sa plume dans la marge : ((No. We are unwilling to go further 
in this)).35 Et  il s'empresse de r6diger coup sur coup deux m6morandums 
B Bryce pour mettre en pikce l'argumentation du Conseil p r i ~ 6 . ~ ~  Bryce 
fait le suivi en suggkrant B son ministre de surveiller de trks prks le dossier 
des programmes B frais ~ a r t a g 6 s . ~ ~  La suite des Bvknements, notamment les 
dkclarations de Pearson sur l'assurance-sant6 & la Conf6rence de juillet, mon- 
tre que le ministkre des Finances a eu gain de cause sur le Conseil priv6.38 

L'influence de Tom Kent fut 6galement dbterminante dans la d6marche 
gouvernementale devant aboutir aux cinq conditions minimales incorporkes 
dans la Loi sur l'assurance-sant6. John Osborne se rappelle que, suite B 
une tourn6e dans diverses capitales provinciales, les hauts fonctionnaires du 
ministkre de la Sant6 et du Bien-6tre avaient prkpar6 une liste de conditions 
qu'ils s'attendaient B voir retenues pour le programme d'assurance-santk qui, 
B ce moment 18, aurait reproduit le modkle de l'assurance-hospitalisation : 
((This meant for us a detailed program of medicare. All the details should 
be but within the Act and Regulations. And Kent said no: 'No way. This is 
pass&' And Pearson has said: 'We will have no more shared cost programs. 
There will just be a federal contribution to a province which has a program 
meeting these five principles.' This suggests the difference between the old 
way and the new way)).3g 

5 )  I1 faut mettre de l'avant la formule des transferts financiers (((cash 
grants)) ou ctblock grants))) plut6t que celle des transferts fiscaux (&S- 
cal equivalence))). La strat6gie du ministkre des Finances sur le plus 
long terme va dans la direction de la formule du financement global, as- 
saisonn6e de quelques conditions minimales qui pourraient y etre li6es. 
Le ministkre des Finances 6tait trks heureux que llOntario ait demand6 
d16tudier les possibilit6s offertes par la formule des ctblock grants)) peu 
de temps avant la tenue de la Conf6rence f6d6rale-provinciale de juillet 
1965. Cette demande provinciale conf6rait de la 16gitimit6 au d6sir du 
ministkre des Finances d'examiner cette formule de f i n a n ~ e m e n t . ~ ~  

La formule des transferts financiers se trouve en germe dans le projet 
d'assurance-sant6 B partir de 1'6t6 1965. En juin 1965, le ministkre de la 
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Santk et du Bien-Gtre concevait encore 19assurance-santk B. partir de la for- 
mule des programmes B frais partagks.41 Mais la direction du ministkre des 
Finances ne l'entendait pas de la ~ o r t e ; ~ ~  B l'automne 1965, Burns parlait 
de la ((medicare approach))43 ou des ((medicare proposals))44 pour designer la 
nouvelle approche qui s'inspirait de la formule du ((financement global)). 

Cette nouvelle approche est inscrite dans les propositions prkparkes par 
le ministkre des Finances sur les programmes B frais partagks en vue de la 
Confkrence de juillet 1 9 6 5 . ~ ~  Elle manifeste le souci du ministkre des Fi- 
nances d'kviter d'un c6tk les modalitks des programmes B frais partagks 
susceptibles de creuser l'appktit du Qukbec pour le retrait avec compensa- 
tion fiscale et, de l'autre, les modalitks des abattements fiscaux susceptibles 
d'accroitre l'krosion du pouvoir fiscal fkdkral. Le ministkre des Finances en 
a moins contre la formule des programmes B. frais partagks que contre la 
possibilitk que la formule des programmes B frais partagks donne au Qukbec 
190ccasion de demander au fkdkral de se retirer de ces programmes en retour 
d'une pleine compensation fiscale. 

Pour le ministkre des Finances, la diffkrence entre les transferts fi- 
nanciers et les transferts fiscaux est considkrable : dans les transferts fi- 
nanciers, le gouvernement fkdkral donne de l'argent aux provinces, mais 
conserve intact son pouvoir fiscal; mais dans les transferts fiscaux, le gou- 
vernement fkdkral abandonne son pouvoir fiscal aux provinces et renonce B. 
sa ((position as the prime fiscal and economic force in the ec0nom~)).~6 

En rbsumk, la stratkgie articulhe par le ministkre des Finances en 1965 
et 1966 se ramkne B ceci : les arrangements provisoires de 1965 sont une 
mauvaise chose, parce qu'ils singularisent ,le Qukbec tout en ((fragilisant)) le 
pouvoir fiscal du gouvernement f6d6ral. A court terme, il faut normaliser 
cette situation en offrant & toutes les provinces les concessions faites au 
Qukbec en 1965. A plus long terme, il faut kviter tant la formule des abatte- 
ments fiscaux que celle des programmes B frais partagks, en privilkgiant une 
nouvelle formule de financement global ou de transferts financiers compati- 
ble avec le maintien intkgral de l'autoritk fiscale du gouvernement f6dQa.l. 

4. Implications de la stratdgie du ministkre des Finances pour 
le dossier du RAPC au printemps 1966 

Au sujet du RAPC qui se prkpare, le ministkre des Finances semble plut6t 
ouvert sans 6tre pour autant enthousiaste. Cette ouverture modkrke provient 
de ce qu'il ne traite pas le RAPC & la maniitre d'un nouveau programme B 
frais partagks. I1 le voit davantage comme le fruit de la restructuration 
d'anciens programmes d'assistance B frais partagks. Tout en surveillant les 
c0iits,~7 il considitre que cette restructuration a ktk mise en route avant le 
moratoire sur les nouveaux programmes & frais partagks. 

No. 37, 1996 29 



Cela ne signifie aucunement que le ministkre des Finances se dksintkresse 
des prkparatifs du RAPC, coordonnes par le ministkre de la Sante et du 
Bien-etre. Au contraire, il surveille de trbs prks chaque ktape nouvelle dans 
le developpement du RAPC, en se demandant quelles sont les implications 
pour les arrangements fiscaux, pour les arrangements provisoires et pour 
les relations Canada-Quebec. De toute manibre, en 1966, le ministkre des 
Finances voit le RAPC comme l'un des programmes B frais partages dont 
le federal se retirerait, avenant l'application de la stratkgie du ((federal opt- 
ing out)). En 1970, A1 Johnson devait avouer que lui et d'autres furent 
amenks, entre 1966 et 1970, a changer d'idke concernant la possibilitk pour 
le gouvernement fkdkral d'abandonner le RAPC aux provinces.48 

La question principale qui preoccupe le ministkre des Finances B partir 
du printemps 1965 touche les implications du RAPC sur les arrangements 
provisoires. A la mi-mars, deux semaines avant l'adoption de la Loi sur les 
arrangements provisoires, Johnson, B la suite d'une conversation avec Hardy 
du Conseil privk, a pris note de son inquietude au sujet de la position que 
le Qukbec s'apprete B prendre en rkfkrence au RAPC. En parlant d'Hardy, 
Johnson confie B Gallant : 

[. . .] he was wondering whether Quebec might not want to adopt a 
wholly new approach to the welfare programmes, or, as he put it, "to 
substitute their own programmes for the new Canada Assistance Plan". 
I pointed out to him that the Established Programmes Bill provided 
only for an amendment to the financial provisions of existing shared-cost 
agreements, and that we were seeking to ensure that such amendments 
would also be applicable to the proposed Canada Assistance Plan. I 
think he was reassured but I am not sure: he seemed to be wondering 
"whether Quebec will participate in the Canada Assistance Plan". 

"I think perhaps I had better ask Morin about this sometime when I 
am talking to him on the phone. I have to make a difficult phone call in 
any event [. . .] and perhaps I could raise this question with him then."49 

Cette question concernant les intentions du Quebec suite B I'adoption du 
RAPC demeure une sorte de suspense en 1965 et au dkbut de 1966. Les 
nkgociations entre le Canada et le Qukbec B ce sujet se ramknent B des 
Bchanges entre le ministkre des Finances et le ministkre des Affaires fkdkrales- 
provinciales, voire entre Johnson et Morin, meme si d'autres x teurs  inter- 
viennent & l'occasion. 

Par exemple, les dirigeants du ministkre de la Famille et du Bien- 
etre B QuQbec et du ministkre de la Sante et du Bien-itre & Ottawa font 
rkgulikrement reference dans leurs rencontres et kchanges de correspon- 
dance B la position de leur gouvernement respectif sur le retrait des pro- 
grammes & frais partages. C'est ainsi que le ministre Emilien Lafrance 
en parle dans les textes qu'il signe ayant trait aux confkrences fedkrales- 
provinciales des ministres du bien-etre social.50 Renk Lkvesque en parle en 
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faisant montre d'une maitrise beaucoup plus grande du dossier lors de la 
Confkrence fkdkrale-provinciale des ministres du bien-Gtre sur le RAPC en 
janvier 1 9 6 6 ~ ~  et dans la lettre qu'il laisse B son successeur suite B la dkfaite 
des libkraux en juin 1 9 6 6 . ~ ~  Dans les propos des ministres qukb6cois de 
la Famille et du Bien-Gtre, ce qui ressort est toujours la perspective du 
retrait permanent des programmes B. frais partag6s avec compensation fis- 
cale donnant au Qukbec une pleine maitrise de la gestion des programmes. 
Par contre, lorsque les ministres et hauts fonctionnaires fkdkraux du min- 
istkre de la Santi! et du Bien-Gtre en parlent, c'est habituellement sur un 
ton plus dkfensif en soulignant que le dossier relkve d'une autre instance 
gouvernementale53 et en mettant en relief que les conditions stipulkes pour 
les arrangements provisoires ne permettent pas aux provinces de changer 
leurs programmes et de prendre leur distance des standards nationaux. A 
cet kgard, Willard, bien au fait des aspects techniques du dossier, ktait 
passe maitre dans l'art d'expliquer dans les rkunions fkdkrales-provinciales 
que les arrangements provisoires ne changaient rien.54 Marier, de son cotk, 
rappelait qu'il n'appartenait pas B. son ministkre de faire et d'annoncer la 
position du gouvernement du Qukbec et du ministkre des Affaires fkdkrales- 
provinciales sur le retrait des programmes B frais partagks avec droit de 
compensation fiscale. I1 ktait inform6 des discussions en cours et ne voulait 
pas que sa prksence B des reunions fkdkrales-provinciales sur le RAPC puisse 
Gtre interprktke comme une adhbion du Qukbec au RAPC : ((It is not up 
to me to choose between the remaining possibilities. The government of 
Quebec will announce which option it prefers)).55 

Le ministkre des Finances sait que la responsabilitk de prbparer le RAPC 
en tant que nouvelle politique sociale relkve d'abord du ministkre de la Santk 
et du Bien-Gtre, qui doit kvidemment faire entkriner ses propositions par le 
cabinet et ses principaux comitks. Mais il sait kgalement que les traits 
du RAPC relkvent de son aire de pouvoir chaque fois qu'ils entretiennent 
des interfaces avec les arrangements provisoires et les arrangements fiscaux. 
Dans ce contexte, le ministkre des Finances surveille en particulier toute 
proposition du ministkre de la Santk et du Bien-Gtre pouvant effaroucher 
le Qu6bec. 

Le ministkre des Finances considkre que le RAPC, avec le temps, rem- 
placera les quatre programmes d'assistance B frais partagks dClment nommks 
dans la Loi sur les arrangements provisoires et pour lesquels le Qu6bec a 
obtenu une compensation de quatre points d'imp6t en 1965. Attendu la 
stratkgie B plus long terme du ministkre des Finances dans le dossier des 
arrangements fiscaux, Johnson et ses collkgues s'efforcent d'entretenir la 
bonne humeur du Qukbec par rapport B l'arrivke prochaine du RAPC. Pour 
que le scknario du ministkre des Finances se ri!alise, il est souhaitable que 
l'arrivke du RAPC ne dkstabilise pas le dkroulement de la pkriode provisoire 

No. 37, 1996 3 1 



Articles 

Dans les nkgociations souvent informelles menkes B l'automne 1965 et 
au dkbut de l'annke 1966 sur les interfaces entre le futur RAPC et les ar- 
rangements provisoires, le Qukbec a une carte majeure dans son jeu. I1 a la 
possibilitk, dks l'adoption du RAPC, de demander le passage du provisoire 
au permanent pour le droit de retrait des programmes d'assistance. Une 
petite phrase de la lettre de Pearson du 15 aoiit 1 9 6 4 , ~ ~  passke inaperque B 
l'kpoque, fonde son argumentation. Claude Morin se charge de le rappeler, 
le 29 octobre 1965, dans une lettre adresske B. Hardy et dont des copies con- 
formes sont destinkes B. Marier, Willard et Johnson. Morin propose dans 
cette Iettre d'amorcer la discussion tcsur la formule d'option que contiendra 
le Rkgime d'assistance publique du Canada)) et ctd'examiner les diffkrentes 
solutions qui pourraient 6tre a d ~ ~ t k e s ) ) . ~ ~  Puis, il sort sa carte : 

Je tiens d'ailleurs B vous souligner que, dans la lettre que le premier 
ministre du Canada kcrivait au premier ministre du Qukbec, en date 
du 15 aoiit 1964, il est spkcifii. que la pkriode transitoire pour les pro- 
grammes de Bien-Gtre pourra se terminer B la date de l'institution par le 
gouvernement fkdkral d'un programme gknkral d'assistance sociale. Et si 
je peux voir les inconvknients qu'il y aurait pour le Qukbec B demander 
immkdiatement, et avant le rapport du Comitk du Rkgime fiscal, la recon- 
naissance d'une option definitive pour un programme dont les c o ~ t s  sont 
encore mal ktablis, il n'en reste pas moins qu'il s'agit l& d'une possibilitk 
qui doit rester o ~ v e r t e . ~ ~  

Ce paragraphe montre que Morin ktait bien inform6 au sujet des intentions 
du ministkre des Finances de mener B terme les travaux du Comitk du 
RBgime fiscal, avant de prendre une position dkfinitive sur les programmes 
B frais partagks, notamment sur le RAPC. 

L'kvolution des prkparatifs de la lkgislation sur le RAPC et des nkgo- 
ciations touchant les interfaces avec les arrangements provisoires au cours 
des mois qui suivent montrent que l'argument Bvoquk par Morin fut pris B 
la lkgkre par le ministkre de la Santk et du Bien-Gtre. Dans un substantiel 
mkmorandum adressk B Allan MacEachen, le nouveau ministre de la Santk 
et du Bien-6tre, pour l'informer sur les diverses facettes du dossier RAPC 
en vue de la Confkrence fkdBrale-provinciale de janvier, Willard informe son 
ministre au sujet de l'interprktation qukbkcoise de la lettre de Pearson et en 
m6me temps lui fournit une argumentation pour la contrer : ((It has been 
this Department's view that the statement in the Prime Minister's letter 
cannot be regarded as a commitment to  permit complete contracting-out 
of the Canada Assistance Plan, since the Plan goes well beyond the scope 
of existing public assistance programs, and proposals for it had not been 
developed at the time the letter was written. Rather, it was to indicate 
that the question of contracting-out would be reviewed when an integrated 
program was adopted, and any supplementary agreements entered under the 
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Established Programs (Interim Arrangements) Act would not necessarily be 
binding beyond the point at which a new program was adopted)).60 

Par contre, l'argument de Morin est pris trks au s6rieux par le ministkre 
des Finances. Lors des dernikres semaines de d6bats entourant le projet de 
loi sur le RAPC au cabinet, le ministkre des Finances met tout son poids 
pour amener le gouvernement f6d6ral B ne pas endosser certaines positions 
du ministkre de la Sant6 et du Bien-Gtre qui auraient encouragk le Qukbec 
& raidir sa position et B refuser d'entrer dans le RAPC. 

Cette influence d6cisive du ministkre des Finances s'est exprim6e dans 
deux d6bats qui ont marque les dernikres 6tapes de la prkparation du RAPC, 
soit celui sur la distinction entre les deux parties de l'assistance-ch6mage & 
transf6rer ou pas en direction du RAPC et celui sur la portbe B donner B la 
partie I11 du RAPCconcernant les ((projets d'adaptation au travail)). 

4.1 Le de'bat sur l'arrimage entre le RAPC et les arrangements 
provisoires 

Le d6bat entre Quebec et Ottawa sur les ctdeux parties)) de l'assistance- 
chbmage, implique dans un premier temps le ministkre qukbkcois des Affaires 
fkd6rales-provinciales d'un cot6 et le ministkre de la Sant6 et du Bien-Gtre 
de l'autre. Pendant un temps, le ministbre des Finances semble confin6 B un 
r81e d'observateur dont le coeur penche, ironiquement, en faveur de la posi- 
tion du Qu6bec plut6t qu'en faveur de celle du Ministkre de la Sant6 et du 
Bien-6tre. Mais il suit le dossier de prks grbce B des contacts r6guliers main- 
tenus avec Claude Morin. En d6cembre 1965, par exemple, B l'occasion 
de la pr6sence B Ottawa pour la Conf6rence sur la pauvret6 de Claude 
Morin et Jacques Parizeau, une r6union informelle sur le RAPC est orga- 
nis6e avec eux, ainsi qu'avec Splane du ministkre de la Sant6 et du Bien-6tre 
et Hardy du Conseil priv6. Morin et Parizeau accompagnaient le ministre 
des Finances Jean Lesage B Ottawa pour une r6union du Cornit6 du r6gime 
fiscal.61 Le m6moire pr6sent6 par le Qukbec B la Conf6rence r6it6rait avec 
fermet6 et clart6 les positions du Qu6bec sur le droit de retrait.62 Lesage 
avait fait une dkclaration sur la position du Quebec concernant le droit de 
retrait et avait insist6 sur une ((6quivalence fiscale in~onditionnelle)).~~ Cette 
d6claration avait 6t6 notee par Splane.64 En outre, elle avait inqui6t6 Bryce 
et Johnson qui ne faisaient pas une 6quation entre l'abandon de la for- 
mule des programmes B frais partagb (((conditional grants))) et l'abandon 
total des  condition^.^^ W.L. Gordon, avec lequel Johnson demeurait en con- 
tact, mGme aprks son d6part du ministkre des Finances, donnait son aval 
B une position f6d6rale qui reviendrait B exiger des conditions en retour de 
l'abattement fiscal.@ 

Aprbs avoir not6 l'absence surprenante de Roger Marier B la Conf6rence 
et B la r6union, Splane rapporte B Willard que Parizeau et Morin ont 

34 No. 37, 1996 



Articles 

manifest4 de l'ouverture par rapport au point de vue du ministbre de la 
Santk et du Bien-Btre. Mais il mentionne aussi que Johnson et Gallant, 
rencontrks aprbs la rkunion, ont dit ccqu'ils ktaient trhs pessimistes au su- 
jet de l'acceptation par le Qukbec de la position dkfendue plus t6t dans la 
semaine)) par Splane et Hardy.67 

Pour le ministbre de la Santk et du Bien-Gtre, pendant l'hiver et une 
bonne partie du printemps 1966, il va de soi que la distinction entre les 
deux parties de l'assistance-ch6mage devrait &re incorporke dans le RAPC. 
Cela impliquerait un amendement de la Loi sur les arrangements provisoires 
pour faire la concordance. Le ministbre de la Santk et du Bien-Gtre pou- 
vait difficilement voir les choses autrement, ktant donnke son opposition 
aux arrangements provisoires qui font obstacle & la progression de normes 
sociales exigeantes d'un ockan & l'autre au Canada. En effet, pour le minis- 
tbre de la Santk et du Bien-Gtre, la distinction entre ctla partie affkrente 
au bien-Gtre de l'assistance-ch6mage)) et ctla partie non affkrente)) demeurait 
le meilleur moyen de retirer des arrangements provisoires une partie impor- 
tante du programme d'assistance-ch6mage et de diminuer les points d'imp8t 
en c o n ~ k ~ u e n c e . ~ ~  Avec l'arrivke du RAPC, le ministhe de la Santk et du 
Bien-Btre souhaite continuer & utiliser la m6me distinction pour forcer le 
Qukbec & rester le plus possible une province parmi d'autres dans le RAPC. 

Cette vision des choses traverse les prkvisions de coiits faites par Splane 
en mars 1 9 6 6 . ~ ~  En effet, dans les tableaux qu'il a prkpark pour illustrer les 
montants que le fkdkral versera au Qukbec, sous forme de transferts fiscaux 
et financiers aprbs l'entrke en vigueur du RAPC, Splane pr6voit que, pour 
l'annke 1966-1967, le total des sommes & verser au Qukbec pour l'ensemble 
des programmes d'assistance publique & frais partagb sera de l'ordre de 
95 millions $, dont 23,2 millions $ dans le cadre des trois programmes 
d'assistance catkgoriels B frais partagks, 45,5 millions $ dans le cadre de 
l'assistance-ch6mage et 26 millions $ dans le cadre du RAPC pour les nou- 
veaux coGts non assumks par les autres  programme^.^^ I1 prkvoit aussi que 
les 4 points d'imp6t et la pkrkquation affkrente rapporteront au Qukbec, 
toujours en 1966-1967, un montant de 49,8 millions $ et que le fkdkral rem- 
boursera la balance des 95 millions $, soit 44,9 millions $. Or, pour Splane, 
cette balance renvoie B la partie non affkrente au bien-Btre, laquelle n'est 
pas couverte par le droit de retrait : 

As indicated in the table, it appears that the balance which should be 
reimbursed to Quebec under the Plan will be the equivalent of 3 or 4 
additional points of equalized tax abatement. It should be recognized, 
of course, that this includes amounts for the 'non-welfare' portion of 
Unemployment Assistance which under present government policy is not 
to be covered by LLcontracting-out".71 
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Dans l'argumentation formulke ci-dessus, l'enjeu renvoie B la prkoccupation 
de maintenir hors des arrangements provisoires, ou B l'intkrieur des normes 
nationales, une partie importante de l'assistance-ch6mage d'hier et du RAPC 
de demain. A cet effet, la valeur de la compensation fiscale conckdke au 
Qukbec suite au retrait d'une partie de l'assistance-ch6mage et d'une partie 
du RAPC ne doit reprksenter qu'une partie, lkgitrement supkrieure B 50%, 
des sommes auxquelles le Qukbec aurait droit dans le cadre de ces pro- 
grammes B frais partagks. Nous connaissons le reste des conditions que le 
Qukbec doit respecter pour rkcupkrer la diffkrence entre le montant global 
et la valeur de la compensation fiscale : transmission de la totalitk des 
r4clamations partageables B Ottawa, acceptation de la vkrification fkdkrale, 
nkgociations sur les rkclamations litigieuses, etc. Une autre implication 
politique embarrassante doit 6tre mentionnke ici : si le Qukbec, un jour, 
negocie le passage vers des arrangements permanents, comment pourrait- 
il sortir complittement du RAPC, puisque le droit de retrait confkrk pour 
ce programme vaudrait seulement pour une partie du programme, laquelle 
par surcroit serait dklimitke d'une faqon juridique qui ne renvoie B aucun 
dkcoupage observable dans la rkalitk ? 

Au dkbut de l'entrke en vigueur des arrangements provisoires, certaines 
interprktations circulaient, B Ottawa comme B Qukbec, B l'effet que la partie 
affkrente au bien-6tre recoupait l'assistance aux ch6meurs inemployables, 
tandis que la partie non affkrente au bien-6tre concernait l'assistance aux 
ch6meurs employables. Mais lorsque J.-R. Forest, le haut fonctionnaire 
qukbkcois responsable des rkclamations en vertu de l'assistance-chamage, 
prit sur lui d'envoyer pour le mois d'avril 1965 et les mois suivants les seules 
rkclamations qui concernaient les ch6meurs employables en prenant pour 
acquis que les autres rkclamations ktaient payees via le transfert des quatre 
points d'impht, un branle-bas de combat se deploya B Ottawa et, sur cette 
question, Willard, Splane, Bryce, Johnson et Gallant s'entendirent trBs vite : 
le Qukbec devait, comme avant, transmettre la totalitk des rkclamations. 
Puis le ministkre des Finances demanda B Claude Morin de ramener Forest 
B l'ordre tout en informant M a ~ - i e r . ~ ~  

Mais le Qukbec dkfendait une position tout B fait diffkrente. Le 17 mars 
1966, Claude Morin kcrit 8. A1 Johnson sur le sujet : 

Pour faire suite B. nos conversations recentes au sujet du Regime d'assis- 
tance publique du Canada, je desire vous informer que le Quebec con- 
sidkre que ce nouveau programme doit dtre soumis, dans son entier, B. 
la formule d'option sanctionnee par la Loi sur les programmes 6tablis 
(Arrangements provisoires). 

La caracteristique principale de ce nouveau programme est en effet 
de permettre aux provinces de fournir une assistance sociale et medicale 
aux Bconomiquement faibles, independamment de la cause de leurs be- 
soins. C'est d'ailleurs ce que le Quebec entend faire dans un avenir 
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prochain. I1 serait dhs lors impensable qu'on vienne rkintroduire, pour les 
seules fins de l'option, une categorisation dont on veut se debarrasser.73 

Puis Morin rappelle le passage de la lettre de Pearson du 15 aoiit 1964 sur 
le lien entre ctla dur6e de la p6riode provisoires et l'adoption d'une nouvelle 
loi d'assistance et souligne que la diffkrence de nature entre l'assistance- 
chbmage et  le RAPC fait que mien ne pourrait justifier qu'une de ses parties 
soit exempte de l'option)). Enfin, il soulkve l'argument de l'impossible op6- 
rationnalisation de l'ancienne distinction dans le cas du RAPC : 

I1 serait, d'ailleurs, extremement difficile d'kvaluer quelle partie du Regime 
serait sujette B. l'option et quelle ne le serait pas. [. . .] Et je vous laisse 
& penser B. quelles complications administratives menerait la necessite de 
determiner si les soins de santk ou les services sociaux ont et6 dispenses 

telle ou telle catkgorie bkneficiaires. 
Le Quebec demande donc qu'une seule formule regisse l'ensemble du 

Regime d'assistance publique du Canada. Cette formule serait celle qui 
est contenue dans la Loi sur les programmes dtablis en ce qui concerne 
le programme special de bien-Gtre, soit un abattement fiscal de 4 points 
d'imp6t, un paiement de perequation base sur le produit de ces 4 points 
et un paiement de rajustement bask sur les coiits reels partageables.74 

En terminant sa  lettre, Morin avance que la position de son gouverne- 
ment est loin d'6tre intransigeante puisque le Quebec, pour tenir compte 
des travaux en cours du Comit6 du Regime fiscal, ne demande pas tout 
de suite un rkajustement de la compensation fiscale qui tiendrait compte 
du fait que la totalit6 du RAPC est assujettie au droit de retrait. Mais il 
s'empresse d'ajouter que cette demande serait achemin6e au Comite et que 
le Qukbec espkre ccen arriver B. une kquivalence fiscale plus ad6quate que celle 
qui pr6vaut maintenant)).75 

Un mois aprks cette lettre de Morin, le ministkre de la Sant6 et du 
Bien-Btre refuse toujours de modifier sa position. Dans un important m6mo- 
randum au cabinet sur le RAPC et le droit de retrait, date du 13 avril 1966, 
le ministre MacEachen fait rkf6rence B la position du Qu6bec. I1 incite le 
gouvernement fedbra1 B. ne pas ckder, en faisant valoir l'argument suivant : 

If the federal government were to accept this approach, it would be 
agreeing [. . .] to the whole field of public assistance being subject to 
contracting-out .76 

Pour MacEachen et le ministkre de la Sant6 et du Bien-Btre, en aban- 
donnant la distinction entre la partie aff6rente et la partie non affkrente 
au bien-&re, le fitdkral crkerait un precedent qui amenerait une extension 
du droit de retrait B des programmes touchant les ch8meurs employables. 
Cela voudrait dire ccune diminution de la responsabilite fkdkrale [. . .] par 
rapport au chbmage et & la main-d'oeuvre)). Ainsi, le f6d6ral risquerait de 
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se retrouver en position de faiblesse pour garder le contrble de l'assurance- 
ch6mage et des politiques de m a i n - d ' o e ~ v r e . ~ ~  Conskquemment, MacEachen 
recommande au cabinet d'exclure du droit de retrait la partie du RAPC 
concernant les ch6meurs employables. Dans l'hypothkse oh le Qukbec n'ac- 
cepterait pas la position de son ministkre, MacEachen mentionne la possi- 
bilitk d'accepter la position du Qukbec sous rkserve : 

it [le gouvernement federal] reserves its position with regard to any final 
contracting-out arrangements with respect to this program as it relates 
to the employable unemployed.78 

Mais le ministkre des Finances ktait en dksaccord avec cette position en 
sachant trbs bien que le Qukbec la refusait. Le 14 avril, le jour mQme oh 
le cabinet doit discuter du mkmorandum de MacEachen, Johnson envoie 
un mkmorandum sur la question B. Sharp, son ministre. I1 considkre que 
l'argumentation du Qukbec sur l'approche intkgrke d'assistance publique est 
tout B fait consistante et implique l'abandon des catkgories de bknkficiaires 
de l'assistance. I1 reconnait que 

the extension of interim contracting-out to the whole of the Canada 
Assistance Plan would in fact extend the application of the present 
contracting-out arrangements.7g 

Tout en faisant ces remarques, Johnson suggkre B son ministre d'appuyer 
mollement l'idke de permettre au ministkre de la Santk et du Bien-Gtre : 

[. . .] To make another attempt at selling their approach to Quebec offi- 
cials although we have reasons to believe that Quebec will not change its 
position. We also agree with the recommendation that if this attempt 
fails the approach proposed by Quebec be accepted. We would suggest, 
however, that there is no need for the Federal Government to reserve its 
position as proposed in the attached memorandum. The approach now 
put forward by Quebec represents a c~rnprorn i se .~~  

Dans cette affaire comme dans d'autres, la position du ministkre des Fi- 
nances vfs-bvis le Qu6bec parait plus accommodante que celle du ministkre 
de la Santk et du Bien-Qtre. Les apparences sont toutefois trompeuses. 
Le ministkre des Finances pr6fkre accepter le ctcompromis)) proposk par 
Morin plutbt que de prendre le risque d'encourager le Quebec B deman- 
der des ((definitive unconditional contracting-out arrangements involving 
an increase in the tax abatement%.81 Dans le premier paragraphe d'un im- 
portant mkmorandum envoy6 B. Sharp au sujet de la stratkgie que devrait 
suivre le ministkre des Finances, le 25 mai 1966, Johnson rappelait l'objectif 
principal de cette stratkgie : ((Our main concern about the contracting-out 
arrangements under the Canada Assistance Plan is to avoid putting Que- 
bec in a position where they would press now for definitive contracting-out 
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arrangements with respect to this programme)).82 L'enjeu pour Johnson et 
ses proches consistait donc B garder le Qukbec B l'intkrieur des arrangements 
provisoires au moment m6me ou le ministkre des Finances travaillait, B par- 
tir du Comitk du rkgime fiscal, pour banaliser les arrangements provisoires 
en les ktendant B toutes les provinces. Ne l'oublions pas, la stratkgie du 
ministkre des Finances, en 1965-1966, consiste B miser sur les propositions 
prkparkes par le Comitk du rkgime fiscal, en espkrant que ces propositions 
sauront rendre caduc le passage, au Qukbec, des a.rrangements provisoires 
aux arrangements permanents. 

La suite des kvknements se dkroule conformkment aux demandes quB 
bkcoises et aux prkvisions du ministkre des Finances, ce qui n'emp6che pas 
le ministkre de la Santk et du Bien-6tre de revenir B la charge une dernikre 
fois B la mi-mai.83 Ainsi, l'article 19 de la Loi sur le R A P C , ~ ~  en amendant 
la Loi sur les arrangements provisoires,85 dkfinit l'interface entre le RAPC 
et les arrangements provisoires. Les changements apportks B la Loi sur les 
arrangements provisoires sont les suivants : 

1) ((L'article 5 de ladite loi est rkputk ne pas ~ ' a p p l i ~ u e r ) ) . ~ ~  Or l'article 5 
6tait celui qui faisait la distinction entre les deux parties de l'assistance 
ch6mage et spkcifiait que seule la partie affkrente au bien-6tre social 
ktait couverte par les arrangements provisoires. Donc, la distinction dis- 
paraissait pour l'assistance-ch6mage et n'ktait pas appliquke au RAPC. 
Le titre de l'article 19 parlait de 1'ctExtension de la Loi sur les pro- 
grammes ktablis (Arrangements provisoires) au Rkgime d'assistance 
publique du Canada). Donc, la totalitk du RAPC ktait touchke par le 
droit de retrait. Ce changement suscitait le commentaire suivant du con- 
seiller juridique du ministkre de la Santk et du Bien-etre en mai 1966 : 

The section of the Established Programs (Interim Arrangements) Act 
that refers to the non-welfare portion of the Unemployment Assistance 
program is deleted with a result that contracting-out is extended for the 
first time to this area. 

The effect of this approach is to extend the possibility of contracting- 
out to all assistance programs and this is in accordance with the wishes 
of the Province of Quebec. I t  does not, however, retain a federal role 
in relation to assistance for the employable unemployed and this has 
implications for the manpower program which are identified in the Mem- 
orandum to Cabinet dated April 1 3 t h . ~ ~  

2) L'article 6 (2) (b) de ladite loi est rkputk se lire comme suit : ttb) qua- 
tre unitks dans le cas du programme spkcial de bien-6tre social)). Cette 
modification simplifie considkrablement l'ancien article 6, qui fragmen- 
tait les 4 points d'imp6t du programme spkcial de bien-6tre en 2 points 
d'imp6t pour les trois programmes catkgoriels d'assistance et en 2 points 
d1imp6t pour l'assistance-ch6mage. 

No. 37, 1996 39 



3) Un alinka cte, est ajoutk au paragraphe 2 de l'annexe de la loi. I1 se lit 
comme suit : ctl'assistance publique et des services de bien-etre social 
en vertu du Rkgime d'assistance publique du Canada)). Ce change- 
ment a des retombkes pour l'interprktation des articles 6 & 9. I1 signifie 
que la Loi sur le RAPC est couverte par les arrangements provisoires au 
m6me titre que les quatre lois d'assistance nommkes dans l'annexe I, d15s 
1965. I1 faut comprendre ici que, pendant quelques annkes, l'adoption 
du RAPC ne signifiait pas la disparition immkdiate des quatre ancien- 
nes lois fkdkrales d'assistance B frais partagks qu'elle ktait destinke & 
long terme B remplacer. Une pkriode de transition ktait envisagke. Les 
provinces qui signaient de nouvelles ententes en vertu du RAPC pou- 
vaient dkcider pour un temps de conserver les anciennes ententes, quitte 
B ce que les rkclamations ne soient pas envoykes en direction de deux 
programmes diff krents. 

L'analyse prksentke ci-dessus de la proximitk entre la position du Qukbec 
et celle du ministitre des Finances, dans le dossier des deux ((parties de 
l'assistance-chGmage)), pourrait laisser l'impression que la position du min- 
istitre des Finances ktait plus souple que celle du ministhe de la Santk et du 
Bien-etre par rapport B l'extension des arrangements provisoires permettant 
d'inclure des politiques de main-d'oeuvre tout autant que des politiques de 
bien-etre. Telle impression ne serait pas fondke. Pour s'en rendre compte, 
il faut ajouter quelques klkments d'explication. 

Dans les tractations d'avril et mai 1966, concernant la pertinence de 
soustraire ou pas une partie du RAPC des arrangements provisoires, le 
ministkre des Finances ne partage pas l'argument alarmiste du ministhre 
de la Santh et du Bien-etre & l'effet que l'extension des arrangements pro- 
visoires aux tcchbmeurs employables)) crkait un prkckdent B partir duquel le 
Qukbec pourrait, plus tard, demander le droit de se retirer de programmes 
comme l'assurance-chbmage et les politiques de main-d'oeuvre. Cependant, 
le ministkre des Finances demeure trks vigilant tout au long du printemps 
1966. I1 veut s'assurer que le projet de RAPC, qui sera bient6t soumis au 
Parlement, ne comprenne rien qui puisse 6tre interprhtk comme relevant de 
la politique de main-d'oeuvre. Le 25 mai 1966, Johnson revient sur ce point 
dans un mkmorandum & son ministre : 

Our concern as Department of Finance officials has been to determine 
whether existing welfare programmes or whether the C.A.P. as proposed 
contains measures which could be interpreted as manpower measures. If 
it did, a general contracting-out provision would establish a precedent 
for future demands from Quebec for similar provisions to be introduced 
in respect of other aspects of the federal government's manpower policies 
and programmes. The first point we have established is that present 
welfare programmes contain no measures for inducing the provinces to 
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embark upon programmes which will facilitate the return to employment 
of welfare recipients.88 

4.2 Le de'bat s u r  la de'finition de la Part ie  111 du  R A P C  sur  les projets 
d'adaptation a u  travail 

Pour le ministkre des Finances, la seule composante du RAPC qui pose 
problkme est la partie I11 concernant les ccprojets d'adaptation au t r a ~ a i b . ~ ~  
D'ob l'activiti! intense di!ployt?e par la direction du ministkre, B la fin de 
mai 1966, pour obliger le ministkre de la Santi! et du Bien-etre B rkduire la 
portke de la partie 111, pour pas qu'elle n'ouvre la porte au dkveloppement 
d'activitks de formation de la main-d'oeuvre & l'adresse d'assisti!~ sociaux 
aptes au travail. D'ob la tenue de r6unions interministBrielles fbbriles dont 
le but est de relkguer les ccprojets d'adaptation au travail)) B un r61e ccrksidueb 
les apparentant B de simples ccprojets pilotes)). 

A un moment dans ces discussions de la onzikme heure, le ministkre 
des Finances, appuyk cette fois par Tom Kent, devenu depuis peu sous- 
ministre du ministkre de la Citoyenneti! et de l'Immigration, et par Hardy 
du Conseil privk, propose l'klimination pure et simple de la partie 111 sur 
les projets d'adaptation au travail du RAPC. Ce scenario extreme est bviti!, 
B la suite de la contre-argumentation di!ployi!e par MacEachen, Willard 
et Splane qui font ressortir le danger d'aller B l'encontre des attentes des 
provinces et meme de m6morandums du ministkre de la Santi! et du Bien- 
Ctre dkjB accept& au cabinet. La levi!e de boucliers a n6anmoins pour effet 
d'amener le ministkre de la Santi! et du Bien-etre B accepter que seule la 
partie I du R A P C ~ O  soit couverte par les arrangements provisoires. Ce point 
B notre connaissance n'est pas incorpori! dans la 16gislation sur le RAPC. 
Mais il est clairement mis en relief dans la correspondance du ministkre de la 
Santk et du Bien-Ctre de mai et juin 1 9 6 6 . ~ ~  Dans ce contexte, le ministkre 
de la Santi! est a,meni! B promettre que les projets d'adaptation au travail 
seront gkrks d'une manikre prudente qui ne permettra pas la confusion avec 
les politiques de formation de la main-d'oeuvre. 

Lors de cet kpisode, le ministkre de la Santi! et du Bien-6tre n'apprkcie 
gukre les pressions de dernikre minute du ministkre des Finances. Mais 
pour kviter de tout perdre, il accepte de faire des concessions qui prkfigurent, 
somme toute, la future banalisation des projets d'adaptation au travail dans 
l'histoire du R A P C . ~ ~  

Aprks avoir exprimi! ses dksaccords avec les suggestions du ministkre 
des Finances, le 26 mai 1966, Splane ajoutait, dans un m6morandum B son 
ministre, en l'absence de Willard : ((we are not so convinced of the impor- 
tance of this approach [du ministkre de la Santi! et du Bien-etre], however, 
that we would ensure that it be given priority over other considerations. 
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In particular, we do not want to see any obstacle placed in the way of 
the acceptance of the Plan by all Mais Willard semblait avoir 
encore plus de difficult6 que MacEachen et Splane B plier. Rentrk en fin 
de mai 1966 d'un voyage B l'extkrieur dlOttawa, il est inform6 par Splane 
des derniers dkveloppements du dossier du R A P C . ~ ~  Ensuite, il tente une 
dernikre fois de convaincre son ministre de la justesse de la position du 
ministkre de la SantQ et du ~ i e n - G t r e . ~ ~  Mais le cours des kvknements ktait 
dkjB track irrkversiblement. 

Une fois de plus, la question du Qukbec eut un poids dkterminant 
dans la prkparation du RAPC. Sous l'influence du ministkre des Finances 
qui s'effor~ait de faire disparaitre toute trace de traitement particulier du 
Qukbec, le ministkre de la Santk et du Bien-Gtre a dG renoncer a ses prkf6- 
rences concernant le contenu du RAPC. Paradoxalement, le ministkre des 
Finances imposa au ministkre de la Santk et du Bien-Gtre une position plus 
flexible vis-Bvis le Qukbec. Mais contrairement aux apparences, cette plus 
grande flexibilitk ktait mise de l'avant pour augmenter les chances de pou- 
voir, B moyen terme, normaliser le statut particulier consenti au Qukbec 
par le gouvernement de Pearson en 1964. En somme, le ministkre des Fi- 
nances se diffkrenciait du ministkre de la Santk et du Bien-Btre en ktant 
tout simplement plus subtil que lui dans sa manikre de s'opposer au statut 
particulier du Qu6bec. 

5. L'oubli du Qudbec dam le ddbat sur le RAPC au Parlement 
En juin et juillet 1966, la place du Quebec dans le dkbat sur le RAPC au 
Parlement est demeurke superficielle, mGme si cette place avait Qtk centrale 
dans les prkparatifs de la lkgislation, au cours des trois annkes antkrieures. 
Au fait, le d6bat en Chambre sur le RAPC s'est dkroul6 au moment mBme 
oh se vivait, sur la sckne provinciale qukbkcoise, une importante transi- 
tion politique : le PLQ dirigk par Lesage avait perdu le pouvoir, B la 
faveur de 1'Union nationale dirigke par Daniel Johnson. Cette transition 
ne permet pas B l'Assembl6e nationale de suivre de prks ce qui se passe au 
Parlement fkdkral. 

J e  l'ai expliquk dans un autre t e ~ t e , ~ ~  le dkbat sur le RAPC a connu 
un dkrapage considerable en raison de l'obstination des partis d'opposition 
B ne parler que de l'augmentation des pensions de skcuritk de vieillesse de 
75 B 100 $. Les dkputks qukbkcois furent entrainks comme les autres dans 
cette dkrive. A la faveur de ce glissement, les liens entre les arrangements 
provisoires et le RAPC ont ktk tenus sous le boisseau dans le dkbat. Certes, 
le parti ministkriel n'avait pas avantage B attirer l'attention sur cette di- 
mension. MacEachen, le ministre responsable d c  projet de loi sur le RAPC, 
glisse toujours trks vite sur le sujet des arrangements provisoires.97 

42 No. 37, 1996 



Articles 

En examinant avec une perspective qukbkcoise les interventions sur le 
RAPC dans le Journal des dkbats, il est possible de faire les constats sui- 
vants : 

1) Les dkputks qukbkcois francophones les plus connus du PLC, notam- 
ment les Trudeau, Marchand, Pelletier et Chrktien, se taisent dans ce 
debat. Ils laissent ainsi le champ libre aux dkputks crkditistes qui inter- 
viennent en grand nombre et longuement. Ainsi les Latulippe, Langlois 
(Raymond), Laprise, Grkgoire et Caouette se prkvalent de leur droit de 
parole.g8 Visiblement, leurs propos dknotent une triste mkconnaissance 
du sujet trait6, ce qui contribue B les marginaliser dans le dkbat. 

2) Lorsque Mongrain, le dkputk indkpendant de Trois-Rivikres, pose l'une 
des rares questions pr6cises sur le droit de retrait du Qukbec,99 
MacEachen est bien obligk de lui rkpondre. Mais il s'en tire en disant 
que le Quebec a donnk son approbation au RAPC dans des confkrences 
fkdkrales-provinciales et qu'il sera pertinent de discuter des arrange- 
ments provisoires lors de I'examen de I'article 19 en troisikme lecture.100 
Deux autres dkputks qu6bkcois francophones du Parti progressiste con- 
servateur, Ricard et Lachance, font Bcho 8. la question de Mongrain sur 
le droit de retrait. Mais MacEachen s'applique B leur faire Qgalement 
une rbponse 6vasive.lo1 Toutefois, B la fin du dkbat en troisikme lecture, 
le 8 juillet, les articles 15 B 25 du projet de loi devaient etre adoptks en 
bloc, sans aucun dkbat.lo2 

3) Certains dbputks NPD de l'ontario et des provinces de 1'Ouest (Enns, 
Lewis, McCleaver, Orlikow, Douglas, Knowles) interviennent pour ex- 
primer leurs inquiktudes concernant l'absence de normes plus nom- 
breuses et exigeantes pour forcer les provinces & respecter l'adkquation 
aux besoins dans le projet de loi sur le R A P C . ~ ~ ~  Mais MacEachen peut 
leur rkpondrelo4 d'autant plus aiskment qu'aucun dkput6 du Quiibec 
n'est 18 pour reprendre & son compte la perspective qukbecoise si prksente 
pourtant dans les nkgociations et rencontres fkdkrales-provinciales des 
annkes antbrieures, notamment au temps oij Lesage et Lkvesque s7intB 
ressaient B ce dossier. 

Conclusion : l'inacceptable statut particulier 
Les origines du RAPC, examinees a partir de la fen6tre du ministkre des Fi- 
nances, sont plus marquees qu'on ne l'admet habituellement, par l'opposition 
du gouvernement fkdkral B toute forme de fkderalisme asymktrique impli- 
quant la reconnaissance d'un statut particulier au Qukbec dans le domaine 
des politiques sociales et fiscales. 

Certes, en avril 1964, le gouvernement de Pearson, dans la foulke de 
la Confkrence f6dkrale-provinciale du 31 mars au ler avril, avait accept6 
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de faire certaines concessions au Quebec sur le droit de retrait des pro- 
grammes B frais partages et ces concessions, avec d'autres, manifestaient 
une certaine ouverture du gouvernement f6dkral pour accommoder les de- 
mandes du Qukbec d'obtenir des responsabilit6s sociales et des ressources 
fiscales que les autres provinces n'avaient pas. Ces concessions voulaient 
dire dans les faits que le fkdkral ktait pr6t B reconnaitre un certain statut 
particulier au Qu6bec. 

Dans les mois qui suivent ces concessions d'avril 1964, c'est le ministhre 
des Finances qui a le mandat de nkgocier au nom du gouvernement f6d6ral 
les modalit6s prkcises des arrangements provisoires conc6d6s en principe. 
C'est B partir de ce moment que l'on peut dkceler, du c6t6 du ministhre des 
Finances d'abord (d&s juin 1964), du cot6 de l'ensemble du gouvernement 
fkdkral plus tard (B partir de l'6tk 1966), le dkclenchement d70p6rations 
visant B normaliser les concessions d6jB faites en avril 1964. 

La ressaisie fkdQale orchestr6e par le ministhre des Finances se dkploie 
en deux temps. Dans un premier temps ax6 sur le court terme, de mai 
1964 au printemps 1965, le ministhre s'efforce, dans la n6gociation avec le 
Qu6bec des modalit6s d'institutionnalisation des arrangements provisoires, 
de limiter la portke des concessions faites antkrieurement en ambnageant une 
sorte de ((window dressing juridique. Cette op6ration ((maquillage)) conduit 
en 1965 B l'adoption de la Loi sur les programmes ktablis (Arrangements 
provisoires) qui camoufle toute trace de bilatQalit6 Canada-Qu6bec dans 
le libel16 de la lkgislation et, en octobre 1965, B la signature des accords 
suppl6mentaires. Dans un deuxihme temps, B partir de l'6tk 1965, le minis- 
thre des Finances s'implique dans la mise au point et l'application d'une 
strat6gie B plus long terme qui vise B d6samorcer la marche du Qukbec vers 
des arrangements permanents en offrant B d'autres provinces les concessions 
d6jB faites au Qu6bec. 

Elle se manifeste encore plus clairement B partir de l'ktk 1965, lorsque 
le ministhre des Finances lance une d6marche pour dkfinir une nouvelle 
stratkgie & plus long terme, qui utiliserait la prkparation et la nkgociation 
des arrangements fiscaux avec les provinces pour court-circuiter les conces- 
sions faites au Qukbec en 1964 et institutionnaliske dans les arrangements 
provisoires en 1965. 

La mise en oeuvre de cette stratkgie hostile au statut particulier du 
Quebec dans le domaine des politiques sociales et fiscales au cours des ann6es 
1964 B 1966 a eu un impact considkrable sur la genhse du RAPC de m6me 
que sur celles de l'assurance-santk au cours de la m2me p6riode. La position 
adoptke par le ministhre des Finances dhs 1965 heurte de front les prkfkrences 
du ministhre de la Santk et du Bien-Gtre, qui demeure profondkment attach6 
B la formule des programmes B frais partag6. Mais le ministhre de la Sant6 
et du Bien-2tre, qui coordonne le dossier du RAPC, doit constamment, de 
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1964 B. 1966, faire des concessions au ministkre des Finances, qui garde 
toujours les yeux riv6s sur le QuQbec. 

Ces concessions expliquent, entre autres, pour le RAPC, le fait que 
le ministkre de la Sant6 et  du Bien-gtre, B son corps dbfendant, ait 6th 
amen6 premikrement B se contenter de normes nationales plus minimales 
que celles souhaithes, B. accepter, deuxihmement, une reduction considerable 
de l a  port6e de la Partie I11 du RAPC concernant les projets d'adaptation 
au travail e t  troisikmement B renoncer au maintien dans le RAPC de la 
distinction des deux parties de i'assistance-ch6mage. 

1. Le present article conclut une sCrie de quatre articles de l'auteur publiCe 
dans les pages de la Revue canadienne de politique sociale qui fournissent une 
lecture quCbkcoise des origines de la loi fkdkrale de 1966 crCant le Rkgime de 
l'assistance publique du Canada. Les lecteurs peuvent se rBfkrer au numkro 
27 (mai 1991), au numCro double 29-30 (mai-dbcembre 1992) et au numCro 
36 (dkcembre 1995) de la Revue canadienne de politique sociale, ainsi qu'au 
volume 4, nos 1 et 2 (printemps et automne 1991) de la revue Nouvelles 
pratiques sociales, et au volume 41, no 2 (may 1992) de la revue Service 
sociale, pour situer dans son contexte la prCsente contribution. 

2. Burns b Johnson, 6 avril 1965, 3 p. ANC, RG 19, vol. 4767, dos. 5660-8-1, 
par. 8. 

3. Joint Programmes in the Social Policy Field, Ottawa : MFC, kbauche du 21 
octobre 1965, 5 p. ANC, RG 19, vol. 4854, dos. 5508-02, par. 1. The Federal- 
Provincial Dilemma : A Current Assessment, Bbauche du 21 janvier 1966, 9 
p. ANC, RG 19, vol. 4854, dos. 5508-02, par. 1. An Examination of Certain 
Proposals Relative to Federal-Provincial Joint Programs, kbauche du 22 avril 
1966, 41 p. ANC, RG 19, vol. 4854, dos. 5508-02, par. 2. 

4. Garner d. Burns, 25 mars 1966, 2 p. ANC, RG 19, vol. 4767, dos. 5660-08, 
par. 9. Burns b Garner, 14 avril 1966, ANC, RG 19, vol. 4767, dos. 5660-08, 
par. 9. 

5. ((Choices for Canadian Federalism), Canadian Tax Journal, vol. 13, no 6, 1965, 
512-518. ((The Machinery of Federal Provincial Relations : I b ,  Canadian 
Public Administration, vol. 8, no 4, 1965, 527-534. 

6. Johnson a Bryce, 19 janvier 1966, 3 p. ANC, RG 19, vol. 4767, 1-2. 
7. Johnson h G.F. Osbaldeston : Federal Opting-Out of Social Policy Shared- 

Cost Programs, 24 novembre 1970, 4 p. ANC, RG 19, vol. 5490, dos. 5508-06, 
par. 2. ((Social Policy in Canada : The Past as It Conditions the Present)), 
dans Shirley B. Seward, The Future of Social Welfare Systems in Canada and 
the United Kingdom, Halifax : The Institute for Research on Social Policy, 
1987, 2970. 

8. Joint Programmes in the Social Policy Field, op.cit., p. 2. 
9. Johnson h Bryce, 29 juin 1965, 3 p. ANC, RG 19, vol. 4767, dos. 5660-8-1, 

par. 1, 3. 
10. Discours du budget, QuCbec : gouvernement du Qukbec, 24 avril1964,43-44. 
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1964 B 1966, faire des concessions a u  ministhre des Finances, qui garde 
toujours les yeux rives sur le Quebec. 

Ces concessions expliquent, entre autres, pour le RAPC, le fait que 
le ministhre d e  l a  Sante e t  du  Bien-Gtre, B son corps dkfendant, ait BtC 
amen6 premihrement B se contenter de  normes nationales plus minimales 
que  celles souhaitees, B. accepter, deuxihmement, une reduction considerable 
d e  l a  portee d e  la Part ie I11 du  RAPC concernant les projets d'adaptation 
a u  travail e t  troisihmement B renoncer a u  maintien dans le RAPC de la 
distinction des deux parties de  I'assistance-ch6mage. 
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